
Demande d'autorisation de tournage
Le territoire de Cergy-Pontoise propose à lui seul une diversité d’environnements, allant des décors
urbains jusqu’au paysages ruraux, sans compter les multiples équipements et sites remarquables tels
que l’Ile de Loisirs, les berges de l’Oise….

Et Eragny-sur-Oise n'est pas en reste! 

La ville accueille de nombreuses productions sur son territoire et a rejoint en janvier 2025, le Bureau
d'Accueil des Tournages de l'Agglomération de Cergy-Pontoise qui centralise les demandes et qui fait
rayonner nos communes auprès des professionnels. 

Si vous souhaitez réaliser un tournage sur notre commune, il vous suffit de remplir le formulaire en
ligne en cliquant ici.

Votre demande sera traitée par les membres du Bureau d'Accueil des Tournages.

Documents
Grille tarifaire des tournages
Charte d'accueil des tournages

https://www.cergypontoise.fr/demande-dautorisation-de-tournage
https://eragny.fr/sites/eragny/files/document/2025-02/grille%20tarifaire%20sept%202024.pdf
https://eragny.fr/sites/eragny/files/document/2025-02/charte%20d%2527accueil%20des%20tournageschart%25C3%25A9e.pdf
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